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LA MAIRIE DES ARQUES 
 
Cérémonie commémorative du 8 mai 1945 
Cette date marque la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe et la victoire des Alliés sur 
l'Allemagne nazie. Les Arquin(e)s sont invités à se rassembler le vendredi 8 mai 2026 au Monument 
aux morts à 11h00 pour participer à la cérémonie du 81ème anniversaire de la Victoire de 1945. Cette 
cérémonie sera suivie d’un pot de l’amitié à notre salle communale de l’Alambic. 
 
Rappel : Modification d’adresse suite à l’adressage 
Nous avons remarqué (par retour de courriers de la Poste essentiellement) que certains habitants 
de la commune n’avaient pas encore fait en totalité ou partiellement le changement d’adresse (nom 
de rue et/ou de numérotation) auprès des organismes publics. 
Vous êtes dans l’obligation d’accomplir ces formalités pour déclarer la nouvelle adresse. Vous devez 
communiquer vos compléments d’adresse à tous vos correspondants un par un (Sécurité sociale, 
carte grise, caisses de retraite, impôts, Pôle Emploi, banque, assurances, les fournisseurs d'énergie 
ou d'internet, de téléphonie, etc.). 
 
Instauration d’un permis de démolir 
Le permis de démolir obligatoire actuellement en cas de démolition de bâtiments bénéficiant d’une 
protection particulière (périmètre d’un site patrimonial remarquable, abords des monuments 
historiques, …) est étendue à l’ensemble de la commune. 
Pour toute démolition de bâti, vous êtes dans l’obligation d’effectuer une demande auprès de la 
mairie, même si vous n’êtes pas situés dans un secteur sauvegardé (périmètre bâtiments de France). 
Ainsi, un permis de démolir est exigé avant la démolition partielle ou totale d'une construction. 
 
Compte financier unique (CFU) 2025 
Le compte financier unique (CFU) est un document budgétaire commun à l’ordonnateur et au 
comptable. Il se substitue au compte administratif et au compte de gestion. 
Les objectifs du CFU sont les suivants :  
- favoriser la transparence et améliorer la lisibilité de l’information financière des collectivités par 
rapport aux actuels comptes administratifs et comptes de gestion ;  
- améliorer la qualité des comptes ;  
- simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause 
leurs prérogatives respectives. 
Les comptes et budget 2026 seront présentés sur le site internet : https://www.lesarques.fr/votre-
mairie/les-finances-la-fiscalite 
 
[Lettre #3] – Espèces à Enjeux pour la Santé Humaine (EESH) 
Mobilisation collective pour limiter les impacts de l’ambroisie et des chenilles processionnaires sur 
la santé des citoyens. 
Restez vigilant. Quand les chenilles partent, les ambroisies arrivent… soyez prêts ! 
https://www.fredonoccitanie.com/eesh/2026/04/16/lettre-2-mars-2026-especes-a-enjeux-pour-
la-sante-humaine-eesh-2/ 
 
 
 



 
 
 
 
Réseau des Référents Moustique Tigre du Grand Quercy 
Il est essentiel de coordonner nos actions pour une meilleure santé environnementale. La lutte 
contre la prolifération du moustique Tigre est une responsabilité partagée. 

 
 
 
 
 
Communauté de communes Cazals-Salviac 
Le conseil communautaire d’installation de la Communauté de communes Cazals-Salviac faisant 
suite aux élections municipales s’est déroulé à Salviac le jeudi 9 avril. 
Mireille Figeac, maire de Gindou, présidente sortante et seule candidate, a été élue à l’unanimité 
des 24 conseillers. Mireille Figeac a ensuite fait procéder à l’élection des 5 vice-présidents :  
 - François Dols, maire de Salviac (économie – finances) 
 - Philippe Rigal, maire de Cazals (environnement) 
 - Rachel French, maire de Marminiac (culture) 
 - Jérôme Bonafous, maire des Arques (enfance – jeunesse – services à la population)  
 - Yves Lavergne, maire-adjoint de Dégagnac (voirie – mobilités douces) 
Vous pouvez-retrouver le procès-verbal complet de ce conseil communautaire : 
https://www.cc-cazalssalviac.fr/la-communaute/deliberations-et-conseils 
 
La désignation des membres des commissions communautaires a eu lieu lors du dernier conseil 
communautaire du 23 avril : https://www.cc-cazalssalviac.fr/la-communaute/deliberations-et-
conseils 
 
 

 

 



 

ASSOCIATIONS et AUTRES STRUCTURES LOCALES 

ASSOCIATION FONCIERE PASTORALE LIBRE – AFPL DES ARQUES 

Les brebis de l’éleveur de Saint Caprais, Samuel AUBRY sont arrivées sur les parcelles le 15 avril. 
Elles vont pâturer les parcelles de l’ENS (Espaces Naturels Sensibles) jusqu’au 15 mai. Ces parcelles 
se situent entre La Mouline, La Poumignague et Ratier. Ensuite, les brebis seront déplacées dans 
chacune des parcelles de l’AFP afin de les entretenir et éviter leur embroussaillement. 
Si vous observez quelque chose d’anormal lors de votre passage à proximité des animaux et des 
parcs, n’hésitez pas à contacter Christelle LACOMBE – 06 26 90 00 40. 
 

Samedi 20 mai à 9h – Sortie Nature « Quels points d’équilibre entre pastoralisme 
et biodiversité » dans la Vallée de la Masse 
Venez découvrir l’AFPL, l’éleveur, les animateurs (Département et parc naturel Régional des Causses 
du Quercy). Inscrivez-vous rapidement. Voir ci-dessous, dans l’encadré de l’ENS. 
 
 

ESPACE NATUREL SENSIBLE - ENS 

Les Espaces naturels Sensibles (ENS) sont des réservoirs écologiques remarquables mais fragiles qui 
bénéficient d'un programme de gestion et de mise en valeur mené par le Département du Lot, en 
partenariat avec les collectivités locales et différents acteurs. Des animations sont régulièrement 
organisées. 
 

Mercredi 6 mai à 9h – Sortie nature « A la recherche des orchidées sauvages » 
Les orchidées sauvages ont toujours attiré l’attention par leurs formes, leurs couleurs et leur res-
semblance à des insectes. Vous apprendrez à reconnaître plusieurs espèces et à les différencier les 
unes des autres. Un éclairage sur les particularités de leur mode de reproduction vous permettra 
d’approfondir vos connaissances sur ce groupe floristique fascinant. 
Intervenant : Damien Villate, animateur gestionnaire ENS Département du Lot 
Limité à 25 personnes. RDV transmis après l'inscription sur Eventbrite 
https://www.tourisme-lot.com/offres/sortie-nature-a-la-recherche-des-orchidees-sauvages-les-
arques-fr-906791/ 
 

Samedi 20 mai à 9h – Sortie Nature « Quels points d’équilibre entre pastoralisme 
et biodiversité » dans la Vallée de la Masse 
Dans le cadre de l’année internationale du pastoralisme et des pâturages, la démarche portée par 
l’Association Foncière Pastorale Libre (AFPL) des Arques est mise en avant à travers l’approche des 
différents acteurs. Comment la pratique du pastoralisme soutient-elle la biodiversité ? L’exemple 
de deux espèces de papillons remarquables, le Damier de la succise et l’Azuré du serpolet, illustre 
combien il est essentiel de maintenir des pratiques agricoles respectueuses pour préserver ces équi-
libres naturels. 
Intervenants : Damien Villate, gestionnaire ENS Département du Lot 
Partenaires : AFLP des Arques, le Parc Géoparc des causses du Quercy et l'éleveur 
https://www.tourisme-lot.com/offres/sortie-nature-quels-points-dequilibre-entre-pastoralisme-
et-biodiversite-dans-la-vallee-de-la-masse-les-arques-fr-3158729/ 
Sur inscription, limité à 25 personnes. Lieu de RDV transmis lors de l'inscription. 
 
 

 



LE MUSÉE ZADKINE 

Jusqu’au 20 décembre – EXPOSITION : L’envol de Valentine Prax, l’intimité d’une vie 
de peintre 
Une exposition dédiée à la vie et à l’œuvre de l’artiste peintre Valentine Prax (1897-1981). Des ta-
bleaux, dessins, croquis, photographies de famille et objets personnels dévoilent cette artiste sen-
sible, aux côtés des œuvres de son époux le sculpteur Ossip Zadkine. 
Visite de l’exposition compris dans le tarif d’entrée au musée (3€ - gratuit pour moins de 26 ans). 
Visite guidée gratuite de l’exposition chaque 1er samedi du mois à 11h, sur inscription via lot.fr/pro-
gramme-planète-lot 
 

LA RUCHE DES ARQUES 

Retour sur l’Assemblée générale du 11 avril 
Notre AG s’est déroulée le samedi 11 avril, avec 36 personnes présentes. Le rapport moral et 
le bilan ont été votés à l’unanimité. Le nouveau Conseil d’administration a été élu (Mariëtte 
Boersma, Valérie Chevalier-Joly, Jacques Dumont, Mike Goulding, Sylvia Goulding, Gerrit Kos, 
Sylvie Mousseau, Anita Posthumus, Pascal Vénérin), et à la réunion du CA le bureau a été réélu : 
Sylvia (présidente), Mike (secrétaire), Gerrit (trésorier), Jacques (vice-président). 
Vous pouvez toujours nous rejoindre juste pour une sortie ou une balade ou juste pour le repas. 
L’adhésion à La Ruche est de 15 €, d’avril 2026 à avril 2027.  
Pour les gymnastes l’adhésion est incluse dans leurs frais du 3ème trimestre. 
 

Mercredi 13 mai – visite guidée de la manufacture de porcelaine Virebent à Puy 
l’Évêque 
Covoiturage des Arques à 15h45, la visite commence à 16h30. S’il fait beau, on peut se retrouver 
sur l’aire de pique-nique et jeux à Puy l’Évêque après la visite. 
Nombre limité – réservez avant le 6 mai auprès de Gerrit (07 88 46 37 29). 
 

Mardi 26 mai – petite balade à Sals, près de Labastide du Vers 
Covoiturage des Arques à 9h45, la balade commence à 10h15. 
Suivi par le repas à La Vigne Haute, Castelfranc. 
Tarif : 25 € — Menu : chèvre mariné à l’huile d’olive sur toast et salade // aiguillettes de canard sur 
braises, frites maison et salade // dessert du jour // 1 verre de vin // 1 café 
Nombre limité – Réservez avant le 19 mai auprès de Anita (07 88 34 07 28). 
 

LES ATELIERS DES ARQUES 
 

Mercredi 20 mai de 18h à 20h > Ouverture des ateliers 
Les artistes en résidence : June (artiste pluridisciplinaire), Simina Oprescu (compositrice et artiste 
sonore), Hélène Blondel (plasticienne et artiste sonore), Méryll Ampe (compositeur et artiste so-
nore), Antoine Dochniak (sculpteur), et la commissaire Louise Nicolas de Lamballerie vous accueil-
lent pour une visite des ateliers et une présentation des recherches menées pour what remains 
before fully fading away, un projet centré sur les moulines à fer du Quercy, symbole historique d’une 
industrie hydraulique qui a marqué le paysage local depuis le XIIIe siècle. 
 
 
Suivez les infos de notre village sur notre site internet https://www.lesarques.fr/ 
Demandez le bulletin par mail en envoyant un message à mairie.les.arques@orange.fr 


